
Héritage sans partage

------------------------------------ 
Par lys 

Bonjour,
nous sommes 4 enfants, et au décès de notre père un seul enfant a hérité de la maison paternel; notre père aurait
paraît- il fait un document de son vivant léguant tout à une soeur. cela  est il légal ?.
merci.
lys


